
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 7 MAI 2008 
 

 

Membres présents : Mmes et MM. Pierre MAMMOSSER, Maire, Denise EHRHARD, 

Dominique STOHR, Lucienne HAAS et Christophe SCHIMPF, adjoints au Maire, Ernest ROTT, 

Maire Délégué de Hohwiller, Céline GEFFROY, Béatrice HOELTZEL, Eric HUBERT, 

Christian KLIPFEL, Claude LINDNER, Thomas RUBY, Marie-José SCHALLER, Alfred 

SCHMITT, Jean-Michel STEPHAN, Jean-Laurent VONAU et Christian WAGNER. 

 

Membres absents excusés : M. Paul BOISSARIE qui a donné procuration à M. Claude 

LINDNER. 

 

Le Maire ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’assemblée. Il remercie Monsieur 

SCHNEIDER, technicien forestier responsable de l’unité territoriale de Hatten, de participer à 

cette réunion pour expliquer les travaux prévus en forêt communale en 2008. 

 

1. PROGRAMME DES TRAVAUX D’EXPLOITATION ET PATRIMONIAUX EN FORET 

COMMUNALE 

 

Monsieur Pierre SCHNEIDER intervient au nom de l’Office National des Forêts qui élabore 

chaque année les programmes des travaux d’exploitation et patrimoniaux. Ces programmes sont 

établis en application du plan d’aménagement forestier. Ce plan est élaboré sur une durée de 15 à 

20 ans. Celui de Soultz-sous-Forêts est en cours de révision. Il sera présenté en commission et 

devra être approuvé par le conseil municipal. Il propose par ailleurs au conseil municipal une 

visite en forêt, la date restant à définir. 

 

• Programme des travaux d’exploitation – Etat des prévisions des coupes pour l’année 2008 

 

Des coupes d’éclaircie sont prévues en parcelles 18B, 21 et 23 pour un volume total de bois de 

1106 m3, dont 904 m3 de bois d’oeuvre, 29 m3 de bois de chauffage et 173 m3 de bois non 

façonné. La recette brute escomptée s’élève à 112 630 €. A ce montant il faut déduire les 

dépenses d’exploitation (salaire des bûcherons, travaux à l’entreprise et honoraires ONF), d’où 

une recette nette de 80 986 €. 

 

M. Christian KLIPFEL rejoint l’assemblée. 

 

M. Jean-Laurent VONAU attire l’attention sur le fait que l’entreprise de bûcheronnage qui a 

travaillé en forêt communale de Soultz-sous-Forêts a entreposé les troncs d’arbres dans un chemin 

appartenant à l’Association Foncière, ce qui empêche les propriétaires d’accéder à leurs terrains. 

M. SCHNEIDER s’engage à régler ce problème. 

 

• Programme des travaux patrimoniaux 

 

Le programme des travaux patrimoniaux prévoit l’entretien des limites et du parcellaire, le 

dégagement de la régénération de chênes parcelles 2, 17, 19 et 20, le détourage d’arbres 

sélectionnés parcelles 1 et 2, la délimitation des lots de rémanents, l’entretien ponctuel des pistes, 

fossés et buses du Wiedenweg, l’entretien du chemin des radars, le nettoyage et l’enlèvement des 

déchets en parcelle 20. 

 



Le montant total des travaux s’élève à 23 027,59 € TTC, honoraires ONF compris. Des réunions 

de concertation entre les différents maires des communes concernées par le Wiedenweg et le 

chemin des radars aura lieu prochainement. 

 

Après cet exposé, et plus personne n’ayant de questions à poser, le Maire remercie M. 

SCHNEIDER pour son intervention et celui-ci quitte la séance. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les programmes des travaux d’exploitation – 

prévision des coupes et de travaux patrimoniaux en forêt communale de Soultz-sous-Forêts pour 

l’année 2008 élaborés par l’Office National des Forêts. Les travaux d’entretien du chemin des 

radars et du Wiedenweg se feront après concertation entre les différentes communes concernées. 

 

2. COMPTE RENDU DES REUNIONS DES DIFFERENTS SYNDICATS ET 

COMMISSIONS 

 

Les comptes rendus du conseil municipal des 2 et 9 avril 2008 sont approuvés à l’unanimité. 

-2.04.2008 -réunion du Conseil de Fabrique de l’église catholique : le Maire est invité à y assister 

une fois par an 

-3.04.2008 -réunion sur les coulées de boue initiée par un agriculteur de Soultz-sous-Forêts, M. 

Patrick WEIMER, exploitant au lieudit « Roesselbach ». Etaient invités la commune, le SICTEU 

et les agriculteurs. Les travaux primaires ont été réalisés par l’Association Foncière de Hohwiller. 

L’étude du SICTEU étant terminée, les travaux seront effectués après l’adoption d’un plan de 

financement (Agence de l’Eau Rhin-Meuse, Conseil Général, SICTEU). Il faut rappeler que les 

coulées de boue datent des années 2002 et 2003 et concernaient essentiellement le Hubweg, la rue 

de Reimerswiller, la rue de l’Abbé Fischer et le rond point du Roesselbach. 

M. Alfred SCHMITT rappelle que suite aux coulées de boue M. WEIMER, agriculteur a fait un 

effort conséquent pour adapter ses cultures, et qu’à l’époque M. WAGNER était déjà intervenu au 

rond-point du Roesselbach 

-7.04.2008 – rencontre avec Mme BOCK, directrice de la bibliothèque départementale du Bas-

Rhin : signature d’une convention entre la BDBR et la commune concernant la médiathèque. Un 

premier bilan a été établi qui recense 600 lecteurs et 600 prêts d’ouvrage par semaine, démarrage 

plus lent que prévu du surtout à l’absence d’antécédent. L’objectif à atteindre est un taux de 

lecteurs de 20 % de la population 

-7.04.2008 – réunion de la commission des finances pour la préparation du budget primitif 2008 

-7.04.2008 – réunion du comité directeur du SICTEU pour l’élection du président et des vice- 

présidents. Ont été élus : 

Président : Raymond MERCK, maire délégué de Leiterswiller 

Vice-présidents : Ernest ROTT, maire délégué de Hohwiller et Charles GRAF, maire de 

Retschwiller 

-8.04.2008 – rencontre avec M. WEIXLER, architecte de la médiathèque 

-9.04.2008 – rencontre avec M. KESSLER, capitaine de gendarmerie de Wissembourg : Soultz-

sous-Forêts est une brigade avec 20 personnes avec à sa tête un officier, le lieutenant FORMOSE. 

Une journée de présentation et d’information pour l’ensemble des maires aura lieu courant du 

mois de juin 

-9.04.2008 – réunion du conseil municipal 

-10.04.2008 – réunion du comité directeur du SYCOFOSE avec élection du président et des vice-

présidents, vote des compte administratif 2007 et budget primitif 2008. Ont été élus : 

Président : Edmond FABACHER, maire de Kutzenhausen 

Vice-présidents : Elisabeth WAGNER, conseillère municipale de Lampertsloch et Pierre 

MAMMOSSER, maire de Soultz-sous-Forêts 



14.04.2008 – rencontre avec M. KIENTZ, directeur de l’ANPE de Wissembourg : évocation de 

la convention en cours avec la médiathèque, pas de manifestation dans le cadre des rendez- vous 

de l’emploi à Soultz-sous-Forêts en 2008, mais reconduction possible en 2009 

14.04.2008 – rencontre avec M. STAATH de la Fédération Française des médaillés de Jeunesse 

et Sports qui avait déjà pris contact avec l’ancienne municipalité pour la remise de médailles de 

cette fédération. Le Maire propose une consultation de l’OMACSL pour vérifier la pertinence de 

la démarche 

14.04.2008 – réunion du comité directeur du Syndicat du Seltzbach pour l’élection du président et 

des vice-présidents. Ont été élus : 

Président : Ernest ROTT, maire délégué de Hohwiller 

Vice-présidents : Henri KREMSER, adjoint au maire de Hatten et Daniel PFLUG, maire de 

Rittershoffen 

14.04.2008 – réunion du comité directeur du SIVU du Collège pour l’élection du président et des 

vice-présidents. Ont été élus : 

Président : Charles GRAF, maire de Retschwiller 

Vice-présidents : Edmond FABACHER, maire de Kutzenhausen, Jean-Claude KOEBEL, adjoint 

au maire de Betschdorf et Claude SCHMITT, adjoint au maire de Surbourg 

16.04.2008 – rencontre avec M. THOMANN, en tant que directeur du centre hospitalier de 

Wissembourg : évocation des problématiques des maisons de retraite, implantation d’une structure 

Alzheimer à Woerth, et en tant que président de l’association de gestion du relais culturel de 

Wissembourg en vue d’un rapprochement éventuel avec La Saline. Le Maire préconise d’abord 

l’établissement d’un projet culturel pour la Saline avant tout rapprochement. 

16.04.2008 – rencontre avec les responsables du comptoir agricole de Hochfelden : évocation de 

la réimplantation et de l’agrandissement de l’équipement de Soultz-sous-Forêts sous forme de 

centre stockeur sécheur avec utilisation éventuelle de la géothermie. Il resterait à régler 

l’utilisation future du terrain et de JARDINA qui ne fait plus partie du comptoir agricole (vendu à 

Leclerc) 

16.04.2008 – réunion du comité directeur du Syndicat des Eaux pour l’élection du président et 

des vice-présidents. Ont été élus : 

Président : Alfred SCHMITT, conseiller municipal de Soultz-sous-Forêts 

Vice-présidents : Nestor CONUECAR, maire de Merkwiller et Alfred SCHNEIDER, maire de 

Keffenach 

17.04.2008 – réunion du comité directeur de la communauté de communes du Soultzerland pour 

l’élection des président et vice-présidents. Résultat des votes : 

Président : Charles GRAF, maire de Retschwiller 

Vice-présidents : Christophe SCHARRENBERGER maire de Surbourg, Pierre MAMMOSSER, 

maire de Soultz-sous-Forêts, Georges ESCHENMANN, maire de Memmelshoffen et Raymond 

ROTH, maire de Hoffen 

18.04.2008 – rencontre avec les responsables de l’association « Chorale à coeur joie » : évocation 

d’une démarche de développement de chant choral dans le cadre de la Saline ; une rencontre des 

responsables de l’association avec le Président de la commission culture du Conseil Général devra 

permettre de préciser les contours du projet 

18.04.2008 – réunion du comité-directeur du SICTEU : à l’ordre du jour affectation du résultat 

de fonctionnement 2007, approbation du budget primitif 2008, conditions d’octroi des indemnités 

du président et des vice-présidents et leurs montants, délégations au Président, délégation de 

fonctions aux membres, désignation des représentants du syndicat au SDEA (Raymond MERCK 

et Charles GRAF), désignation des membres de la commission d’appel d’offres (Raymond 

MERCK, Ernest ROTT, Charles GRAF et Jean-Pierre SCHEIDT), indemnité de conseil du 

trésorier, rapport d’activité 2007 et prévisions 2008 du SDEA, travaux rue Seefeld à 

Schoenenbourg, participation aux frais de la photocopieuse de la mairie de Hoffen, prévision 

d’acquisition d’une tonne à lisier et divers 



22.04.2008 – réunion avec les responsables de OPERA CONSTRUCTION, du SICTEU, du 

SDEA et des Bureaux CARBIENER, Mme GEFFROY y assistait également : lancement des 

travaux de voirie définitive pour les voies où il n’y a pas de problèmes de réseaux, intervention 

d’un expert pour les tronçons dont les réseaux sont à réparer puis voirie définitive (600 m rue des 

Vignes), lettre en cours de la municipalité demandant à ce que tous les travaux se fassent dans les 

meilleurs délais 

22.04.2008 – rencontre avec Mme SENAGRIA, directrice de l’AFPA : le site de Soultz-sous-

Forêts est repositionné dans les plans de développement de l’AFPA. Evocation du chantier école 

pour le Rebhiesel de Soultz-sous-Forêts (projet communauté de communes) 

22.04.2008 – réunion du conseil d’administration du collège de l’Outre Forêt 

23.04.2008 – rencontre avec M. Frédy WEBER, directeur de l’école municipale de musique : le 

bilan actuel est de 7 professeurs, 100 élèves mais un déficit de l’ordre de 18 000 €. Il faut prévoir 

une réunion avec les professeurs et mettre en place le comité. A noter que les salles de la maison 

des associations se dégradent 

29.04.2008 – rencontre avec le trésorier payeur général : confirmation du maintien de la 

trésorerie à Soultz-sous-Forêts, demande d’extension du bâtiment de la trésorerie de 100 m2. Une 

réunion avec M HAIBACH, architecte aura lieu le vendredi 9 mai à 10 heures et avec tous les 

partenaires avant la fin du mois (ABF). L’échéance du 1er janvier 2009 devra certainement être 

repoussée 

29.04.2008 – réunion du comité-directeur du Syndicat de la Piscine de Drachenbronn pour 

l’élection du président et des vice-présidents. Ont été élus : 

Président : Henri NORDMANN, maire de Drachenbronn 

Vice-présidente : Lucienne HAAS, adjointe au maire de Soultz-sous-Forêts 

30.04.2008 – réunion du conseil d’administration du centre communal d’action sociale : 

installation des membres désignés par le conseil municipal (Pierre MAMMOSSER Président, 

Denise EHRHARD, Lucienne HAAS et Céline GEFFROY), et nommés par le Maire (Solange 

BORDIER, Denise GOTTAR, Madeleine GUTMANN et Catherine LECOUFFE), élection d’une 

vice-présidente Mme Catherine LECOUFFE, compte administratif 2007 et budget primitif 2008 

2.05.2008 – rencontre avec M. GRAFF du GEIE (géothermie) : lancement de la production avec 

visite ministérielle, la date définitive n’étant pas encore fixée 

2.05.2008 – réunion du comité directeur de la communauté de communes du Soutzerland : le 

centre aéré devrait fonctionner en priorité à Hohwiller, mais s’il y a trop d’inscriptions il faudra 

trouver une autre solution et la Saline pourrait être envisagée 

05.2008 – vente de bois : 12 lots de déchets de coupe ont trouvé preneurs pour une recette de 

3130 € HT 

6.05.2008 – réunion de la commission de pilotage des institutions culturelles : à l’ordre du jour 

présentation et validation du programme 2008/2009 de la Saline, diverses communications et 

divers 

7.05.2008 – conseil d’administration des Scènes du Nord : confirmation de la demande 

d’adhésion de la Saline à ce réseau 

 

3. Programmation de la saison culturelle 2008/2009 

 

Le Maire informe le conseil municipal que la fréquentation de la saison culturelle 2007/2008 n’est 

pas bonne et bien inférieure aux attentes, d’où un déficit financier plus important à prévoir. Il faut 

veiller à avoir une meilleure diversité de la programmation très orientée, en 2007, sur le théâtre 

surtout contemporain et à revoir le couplage entre spectacle scolaire et tout public. 

 

La proposition pour les spectacles de la prochaine saison culturelle est distribuée aux conseillers 

municipaux. Pour la programmation 2008/2009 la diversité est encore trop limitée et la 

programmation toujours assez concentrée sur la partie théâtre. Le coût des spectacles est 



supérieur de 7 000 € par rapport à la saison passée et 12 spectacles professionnels seront 

accueillis. Certaines compagnies font 2 spectacles dans la même journée (scolaire + tout public) 

mais le cachet demandé est forfaitaire pour les 2 représentations. Pour les spectacles scolaires, le 

travail d’information est fait avec l’association des oeuvres scolaires pour les écoles maternelles et 

élémentaires, et avec les collèges. Le Maire fait part à l’assemblée qu’un stagiaire est accueilli à 

La Saline pour analyse de la fréquentation et un travail sur les attentes de la population. 

 

M. HUBERT fait remarquer qu’il n’y a pas beaucoup de place pour la musique classique. 

Suite à une question de M. VONAU concernant l’aide de l’Agence culturelle d’Alsace, le Maire 

précise que cette aide est versée à la commune par cet organisme pour les spectacles des 

Régionales. 

Le conseil municipal approuve la programmation de la saison culturelle 2008/2009 comme suit : 

 

DATES     SPECTACLES   COMPAGNIE 

samedi 6 septembre 2008   Tous cousins    Les Zyrgomatik 

à 20 h 30 

samedi 27 septembre 2008   Soliloques    Compagnie Singulière 

à 20 h 30 

du jeudi 9 au dimanche 12   Lire en Fête    BA 901 

octobre 2008 

vendredi 17 octobre 2008   Dreck, Saleté    Les Copeaux de Mots 

à 20 h 30 

mardi 21 octobre 2008   Tranche de zoo   Finzo 

9 h 30 et 14 h 30 

vendredi 21 novembre 2008   Laurel et Hardy vont au paradis Théâtre Lumière 

à 14 h 30 et 20 h 30 

jeudi 27 novembre 2008   L’albatros    Le Guide du Moutard 

(scolaires) 

du samedi 13 au dimanche 21  Festival « Les Tradi’SONS de 

décembre 2008   Noël 

jeudi 8 janvier 2009    Herbstwind, Complainte 

à 20 h 30    d’automne 

mardi 13 janvier 2009   Deviens, devines   La Loupiote 

9 h 30 et 14 h 30 

samedi 24 janvier 2009   Vagabondage    Une Poignée d’Images 

20 h 30 

jeudi 5 février 2009    Gomme gomme   Les frères Duchoc 

à 14 h 

mardi 10 février 2009   A nos morts    Compagnie Mémoires 

14 h30 et 20 h 30        Vives 

mardi 17 mars 2009    Le bateau ivre    Compagnie le Vent en 

14 h et 20 h 30        Poupe 

mardi 31 mars 2009    Dans ma maison de papier  Sémaphore 

14 h et 20 h 30 

du 14 au 18 avril 2009   Les fourberies de Scapin   La Mesnie H. 

mardi 12 mai 2009    Paroles d’étoiles   Alcantara 

14 h et 20 h 30 

jeudi 14 mai 2009    Petite indienne   Les 3 Chardons 

à 10 h et 14 h 

mardi 19 mai 2009    La famille Mic Mac   Compagnie Crescendo 

10 h et 14 h 



vendredi 29 mai 2009   Chansons d’ici   Compagnie Le Vent en 

à 20 h30         Poupe 

samedi 20 juin 2009    Soirée musiques actuelles  Laérosol + Skannibal 

à 20 h 30         Schmitt 

 

Le Maire fait également part d’un projet de l’association PEL MEL, association de chanteurs, qui 

souhaite se perfectionner avec un groupe de 9 chanteurs. Il s’agit d’une résidence à la Saline avec 

des intervenants, la compagnie Le Vent en Poupe. C’est la Saline qui porterait ce projet dont le 

budget prévisionnel s’élève à 15 924 € et serait subventionné par le Conseil Général du Bas-Rhin 

à hauteur de 15 %, le Conseil Régional d’Alsace à hauteur de 25 %, 1500 € du mécénat culturel 

et le reste, environ 8 000 €, à la charge de la Ville de Soultz-sous-Forêts. Aucun dossier n’a 

encore été envoyé aux différentes collectivités territoriales et l’encaissement des recettes lors du 

spectacle final n’a pas encore été discuté. 

 

M. VONAU pense qu’une résidence serait une bonne initiative, mais il faut également analyser 

les retombées pour la commune. Cette association ne travaille pas avec l’école de musique. Il 

faudrait un projet plus global débouchant sur des actions traditionnelles (travail avec scolaires et 

chorale de l’école de musique), que la population en profite et que le tout accompagne un projet 

pédagogique. 

M. KLIPFEL estime qu’il faudrait prendre le temps et s’assurer des subventions des différentes 

collectivités territoriales. 

M. VONAU rappelle qu’il y a effectivement un manque de festival et de manifestations consacrés 

au chant. Ceci pourrait être une niche pour un public futur. Il est souhaitable que chaque structure 

culturelle prenne un thème et l’exploite car le public se déplace pour ces spécificités. Il nomme à 

titre d’exemple le cirque à Obernai, la danse à Bischwiller … Le chant n’a pas encore été abordé 

par une structure culturelle et ce serait une bonne idée que la Saline prenne ce thème. Il est à 

noter qu’il y a 46 000 choristes dans le Département. 

M. SCHMITT rappelle que le festival les Tradi’SONS de Noël avec chants et musique a ramené 

beaucoup de spectacles. 

Le Maire propose de prendre contact avec l’association PEL MEL pour définir exactement ce 

projet. 

 

4. Affaires personnel communal 

 

���� démission de la responsable du relais culturel La Saline 

 

Le Maire informe le conseil municipal de la démission de Sandrine WALTER, responsable de la 

Saline à compter du 1er juin 2008. Les raisons en sont multiples. 

Il propose de recruter un directeur qui sera chargé de développer un projet culturel renouvelé en 

tenant compte de la présence de la médiathèque et de l’école de musique et adapté à la taille de la 

commune. La capacité à décliner les grands axes de ce projet fera partie des critères de 

recrutement. 

 

Le conseil municipal est favorable à cette proposition. 

 

���� création de 2 emplois d’adjoint technique de 2e classe 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide la création de 2 emplois d’adjoint technique de 2e 

classe, à savoir : 

- un emploi pour un besoin saisonnier pour une durée de 6 mois à compter du 15 mai 2008 -    

coefficient d’emploi 20/35e (travaux divers d’entretien et fleurissement à Hohwiller) 



- un emploi pour un besoin occasionnel pour une durée de 3 mois à compter du 19 mai 2008 - 

coefficient d’emploi 18/35e (remplacement agent d’entretien) 

 

���� création d’un emploi d’adjoint administratif de 2e classe 

 

Le Maire propose au conseil municipal de maintenir le poste dédié à la communication à la 

Saline. A cet effet il faut créer un emploi d’adjoint administratif de 2e classe. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, sur proposition du Maire, décide la création d’un emploi 

d’adjoint administratif 2e classe à la Saline de Soultz-sous-Forêts, à temps complet, à compter du 

5 juin 2008. L’emploi relève du cadre C de la fonction publique territoriale. La déclaration de 

vacance de poste sera transmise au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Bas-

Rhin. 

 

���� emploi d’agent contractuel 

 

Le contrat d’agent contractuel de Jonathan BOURDAIRE, adjoint technique de 2e classe, s’est 

achevé le 4 mai 2008. Il sera fait appel à des intermittents du spectacle pour clôturer la saison 

culturelle. 

 

L’emploi du régisseur de la Saline arrive également à échéance fin juin. C’est un contrat d’agent 

non titulaire, reconduit d’année en année, et ce depuis quelques années. 

 

���� école municipale de musique -modification des coefficients d’emploi et de rémunération 

 

En raison de l’ajout d’un élève en cours de flûte, le conseil municipal, à l’unanimité, fixe les 

coefficients d’emploi et de rémunération de l’assistant d’enseignement artistique comme suit, à 

compter du 1er janvier 2008 : 

coefficient d’emploi : 11/20e 

coefficient de rémunération : 8.67/20e . 

 

5. Affaires financières 

 

. Médiathèque 

 

• Fournisseurs pour les collections de la médiathèque 

 

Le Maire communique au conseil municipal les fournisseurs retenus pour l’achat des collections 

de la médiathèque, suite à une mise en concurrence : 

- ouvrages de fiction et documentaires français et étrangers pour adultes, alsatiques, bandes 

dessinées adultes et jeunes : Librairie Kléber/Strasbourg 

- ouvrages de fiction et documentaires français et étrangers pour jeunes : Librairie La 

Bouquinette/Strasbourg 

- CDs (musicaux et textes lus) : GAM/Annecy 

- DVD et CDRom : SAS Colaco/Dardilly 

 

• Modification des portes du sas d’entrée de la médiathèque 

 

Le Maire informe le conseil municipal que l’entreprise REEBER de Goersdorf, titulaire du lot 9 – 

MENUISERIE ALU de la médiathèque, malgré des relances et une mise en demeure, n’a pas 

terminé ses travaux. Le maître d’oeuvre a effectué une mise en concurrence pour les travaux de 



modification du sas d’entrée. Ces travaux consistent à consolider le fonctionnement des portes 

(rajout d’une traverse pour réduire la taille et alléger le poids des battants). 

L’entreprise la mieux disante est PHILIPPI CAB d’Obernai pour un montant de 8 440 € HT, soit 

10 094.24 € TTC. L’entreprise est prête à intervenir dans un délai de 5 semaines à compter de la 

commande. Le solde du marché de l’entreprise REEBER est suffisant pour le paiement de cette 

opération. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, attribue les travaux de modification des portes du sas 

d’entrée de la médiathèque à l’entreprise PHILIPPI CAB d’Obernai pour un montant de 8 440.00 

€ HT, soit 10 094.24 €. Le crédit est prévu sur article 21318 du programme 205 – 

MEDIATHEQUE. 

 

� Subventions exceptionnelles 

 

● Vélo Club Nord Alsace 

 

Le Vélo Club Nord Alsace sollicite une subvention pour l’achat d’une nouvelle remorque qui 

servira de podium lors de l’organisation des différentes courses cyclistes, l’ancienne n’étant plus 

aux normes. Le montant de l’investissement s’élève à 5 299.31 € TTC et le plan de financement 

prévisionnel s’établit comme suit : 

- autofinancement VCNA (50 %) : 2 650.00 € 

- subvention Conseil Général (20 %) : 1 060.00 € 

- subvention OMACSL (10 %) : 530.00 € 

- subvention commune (20 %) : 1 060.00 €. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, attribue une subvention exceptionnelle de 1 060 € au Vélo 

Club Nord Alsace pour l’achat d’une nouvelle remorque. Le crédit est prévu sur article 6748 du 

budget. 

 

• Festivités du 14 juillet et Kirwemonda 

 

Le conseil municipal, sur proposition du Maire, attribue à la Croix-Rouge de Soultz-sous- Forêts 

les subventions exceptionnelles suivantes pour l’organisation des festivités du 14 juillet (13 juillet 

au soir) et le Kirwemonda : 

- festivités du 14 juillet : 1 600 € 

- Kirwemonda : 750 €. 

 

���� Travaux de conduite d’eau rue Louis-Philippe Kamm 

 

Le Maire rappelle que le conseil municipal, par délibération en date du 3 mai 2007, avait décidé 

de faire effectuer les travaux d’extension de la conduite d’eau rue Louis-Philippe Kamm et avait 

accepté la participation financière du propriétaire des terrains (M. BRAEUNER) à hauteur des 

travaux engagés. 

Le devis du Syndicat des Eaux prévoyant la mise en place d’un poteau d’incendie d’un montant de 

1 115 € et cette dépense étant à la charge de la commune, la participation du propriétaire sera 

égale au montant réel des travaux diminué du montant du poteau d’incendie. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition. 

 

� Mise en place d’un système de contrôle d’accès à La Saline 

 



Le Maire informe le conseil municipal, que suite à une demande émanant de la municipalité, 

l’Alsacienne de Protection a fait parvenir un devis pour l’installation d’un système de contrôle 

d’accès de la Saline, destiné aux personnes qui louent l’espace culturel (badges type porte clef), et 

dont le montant s’élève à 750.00 € HT, soit 897.02 € TTC. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, est favorable à cette proposition. 

 

� Maintenance des jeux 

 

Suite au contrôle périodique des jeux de l’école maternelle et du Bruehl, le conseil municipal,à 

l’unanimité, est favorable aux travaux de maintenance de ces jeux pour un montant de 1 175.50 € 

HT, soit 1 405.90 € TTC. 

 

� Augmentation de la puissance électrique du kiosque 

 

Le Maire informe le conseil municipal que la puissance électrique du kiosque place du général de 

Gaulle, nécessaire pour le branchement électrique lors de différentes manifestations, n’est pas 

suffisant. Suite à l’établissement de devis, il propose au conseil municipal de retenir l’entreprise 

la moins disante pour ces travaux. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les travaux à l’entreprise MESSEMER de 

Soultz-sous-Forêts, moins disante, pour un montant de 1 347.32 € HT, soit 1 611.39 € TTC. 

 

6. DIVERS 

 

���� Constitution de la commission communale des impôts directs 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal la composition et les missions de la commission 

communale des impôts directs, à savoir : 

 

Composition de la commission communale des impôts directs : la durée du mandat des 

membres de la commission communale des impôts directs est la même que celle du mandat du 

conseil municipal. De nouveaux commissaires doivent être nommés dans les 2 mois qui suivent le 

renouvellement général des conseils municipaux. Cette commission, outre le Maire ou l’adjoint 

délégué qui en assure la présidence, comprend huit commissaires dans les communes de plus de 

2000 habitants. Les huit commissaires titulaires et huit commissaires suppléants sont désignés par 

le directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par le 

conseil municipal. 

 

Missions de la commission communale des impôts directs : en matière de fiscalité directe 

locale, la commission communale des impôts directs 

- dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence (pour les 

locaux d’habitation et locaux à usage professionnel) et des locaux types (pour les locaux 

commerciaux et biens divers) retenus pour déterminer la valeur locative des biens, imposable à la 

taxe foncière sur les propriétés bâties et à la taxe d’habitation et établit les tarifs d’évaluation 

correspondants 

- participe à la détermination des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties 

- formule un avis sur l’évaluation et la mise à jour annuelle des propriétés bâties et non bâties 

nouvelles ou touchées par un changement d’affectation ou de consistance 

- donne des avis sur les réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation 



- signale au représentant de l’administration tous les changements affectant les propriétés bâties et 

non bâties portés à sa connaissance. 

 

Il porte à la connaissance de l’assemblée les noms des personnes proposées pour la désignation 

par le Directeur des services fiscaux, des membres titulaires et suppléants : 

 

Catégories de contribuables  … pour la désignation des   … pour la désignation 

des représentés             membres titulaires                     membres suppléants 

 

Représentants des contribuables  WAGNER Christian           WEIMER Georges 

soumis à la taxe foncière sur  ROTT Ernest             ACKER Edouard 

les propriétés non bâties   STOHR Dominique          GORGUS Jean-Georges 

 

Représentants des contribuables  EHRHARD Denise          HUBERT Eric 

soumis à la taxe foncière sur  BOISSARIE Paul          RUBY Thomas 

les propriétés bâties   SCHALLER Marie José         STEPHAN Jean-Michel 

     HOELTZEL Béatrice   MULLER Jean-Claude 

 

Représentants des contribuables  GEFFROY Céline          MEYER Alphonse 

soumis à la taxe d’habitation  LINDNER Claude    FONTAINE Antoine 

     HAAS Lucienne              LANGENBRONN Georges 

SCHIMPF Christophe   KOCHER Gabrielle 

 

Représentants des contribuables  LIEGEOIS Roland    TROMMETTER Marlyse 

soumis à la taxe professionnelle  ZYTO Daniel    HESS Charles 

     JUNG Yves     PFEIFFER Valérie 

CULLMANN Christian   HOELTZEL Daniel 

 

Représentants des contribuables  KREISS Alfred    SCHEIB Claude 

soumis à un impôt foncier et  Mairie de     18, rue de Laubach 

non domiciliés dans la commune 67250 LOBSANN    67360 ESCHBACH 

  

Le conseil municipal est favorable à cette proposition. 

 

� Renouvellement du bureau de l’association foncière de Soultz-sous-Forêts 

 

Le Maire informe le conseil municipal qu’il a été destinataire d’une lettre de la Sous-Préfecture de 

Wissembourg lui rappelant que depuis le 1er janvier 2008, il appartient de procéder au 

renouvellement du bureau de l’association foncière de Soultz-sous-Forêts par délibération dans 

laquelle le conseil municipal désigne 3 propriétaires membres titulaires et 2 propriétaires membres 

suppléants. La chambre d’Agriculture désignant également 3 membres, il faut éviter la double 

désignation d’une même personne. Les membres sont nommés pour 6 ans et le Maire est membre 

de droit du bureau. Le bureau de l’association foncière est arrivé à son terme le 23 avril 2008. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la désignation des membres proposés par le Maire 

comme suit : 

 

Membres titulaires :  M.WAGNER Christian 

53, rue de Lobsann – 67250 SOULTZ-SOUS-FORETS 

M. CLAUSS Ernest 

13, rue du Maire Geiger – 67250 SOULTZ-SOUS-FORETS 



M. STOHR Dominique 

40, rue de Lobsann – 67250 SOULTZ-SOUS-FORETS 

Membres suppléants :  M. THALMANN Charles 

34, rue Frohnacker – 67250 SOULTZ-SOUS-FORETS 

M. RINCKEL Alfred 

45, rue de Pechelbronn – 67250 SOULTZ-SOUS-FORETS 

 

� Nomination d’un correspondant défense 

 

Le bureau du service national de Strasbourg ainsi que la Base Aérienne 901 souhaiteraient 

connaître les coordonnées du correspondant défense de la commune. 

 

Le Maire propose M. Paul BOISSARIE comme correspondant défense de la commune, sous 

réserve de l’accord de l’intéressé. Le conseil municipal est favorable à cette proposition. 

 

� Liste définitive des membres des différentes commissions municipales 

 

- COMMISSION DES FINANCES 

Président : Dominique STOHR 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Paul BOISSARIE, Eric HUBERT, Christian KLIPFEL, 

Claude LINDNER, Marie-José SCHALLER, Christian WAGNER  

Membres extérieurs : René KLEIN, Antoine MERKEL, André NIESS, Alfred RINCKEL 

 

- COMMISSION DES PROJETS ET TRAVAUX 

Présidente : Denise EHRHARD 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Dominique STOHR, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Paul BOISSARIE, Eric HUBERT, Christian KLIPFEL, 

Marie-José SCHALLER, Jean-Michel STEPHAN, Christian WAGNER  

Membres extérieurs : Fabien ACKER, Roland CLAUSS, Georges CRONMULLER, René 

KLEIN, Georges LANGENBRONN, Antoine MERKEL, Fernand MOULARD, Alfred 

RINCKEL, Jean-Jacques VOSSELMANN, Valérie WEBER, Pierre WEIGEL 

 

- COMMISSION SPORTS LOISIRS CULTURE ET ASSOCIATIONS 

Président : Christophe SCHIMPF 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Dominique 

STOHR, Lucienne HAAS, Ernest ROTT, Paul BOISSARIE, Thomas RUBY, Jean-Michel 

STEPHAN 

Membres extérieurs : Antoine BECK, Claire CARRARO, Roland CLAUSS, Yves JUNG, René 

KLEIN, Pierre MORTIER, André NIESS 

 

- COMMISSION PILOTAGE INSTITUTIONS CULTURELLES (SALINE, 

MEDIATHEQUE ET ECOLE DE MUSIQUE) 

Président : Pierre MAMMOSSER 

Membres du conseil municipal : Denise EHRHARD, Dominique STOHR, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Paul BOISSARIE, Céline GEFFROY, Thomas RUBY, 

Marie-José SCHALLER 

Membres extérieurs : Dominique ALBER, Raymond FRANK, Simone KREBS, Pierre 

MORTIER, André NIESS, Liliane SUSS, Isabelle WINCKEL-GARNIER 

 

 



- COMMISSION SERVICES A LA PERSONNE 

Présidente : Lucienne HAAS 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Dominique 

STOHR, Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Céline GEFFROY, Béatrice HOELTZEL 

Membres extérieurs : Claire CARRARO, Brigitte HOFFBECK, Gabrielle KOCHER, Marthe 

RINCKEL, Isabelle WINCKEL-GARNIER, Caroline WODLI 

 

- COMMISSION SCOLAIRE 

Présidente : Lucienne HAAS 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Dominique 

STOHR, Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Céline GEFFROY  

Membres extérieurs : Evelyne MAMMOSSER, Isabelle WINCKEL-GARNIER 

 

- COMMISSION INFORMATIONS COMMUNICATIONS FETES ET CEREMONIES 

Président : Pierre MAMMOSSER 

Membres du conseil municipal : Denise EHRHARD, Dominique STOHR, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Paul BOISSARIE, Céline GEFFROY 

Membres extérieurs : Laurent BERTEAU 

 

- COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISME 

Président : Dominique STOHR 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Christian KLIPFEL, Thomas RUBY, Marie-José 

SCHALLER, Christian WAGNER 

Membres extérieurs : Dominique ALBER, Albert DILLMANN, Daniel HOELTZEL (Soultz-

sous-Forêts), Gabrielle KOCHER 

 

- COMMISSION FLEURISSEMENT ILLUMINATION 

Président : Ernest ROTT 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Denise EHRHARD, Dominique 

STOHR, Lucienne HAAS, Christophe SCHIMPF, Béatrice HOETZEL 

Membres extérieurs : Fabien ACKER, Marthe RINCKEL 

 

- COMMISSION URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

Présidente : Denise EHRHARD 

Membres du conseil municipal : Pierre MAMMOSSER, Dominique STOHR, Lucienne HAAS, 

Christophe SCHIMPF, Ernest ROTT, Eric HUBERT, Christian KLIPFEL, Marie-José 

SCHALLER, Jean-Michel STEPHAN, Christian WAGNER 

Membres extérieurs : Georges CRONMULLER, Fabrice FISCHER, Daniel HOELTZEL 

(Soultz-sous-Forêts), Antoine MERKEL, Fernand MOULARD, Alfred RINCKEL, Alfred 

SCHEIDT, Monique WEIGEL, Pierre WEIGEL, Isabelle WINCKEL-GARNIER 

 

� Diverses informations 

 

- Courriel de Monsieur Bernard WEIGEL, président du Cercle d’Histoire de l’Alsace 

du Nord concernant la rénovation de la synagogue et notamment la charpente : le Maire 

va en faire part à M. HAIBACH, architecte lors de leur entrevue du 9 mai 2008 

 M. VONAU rappelle également la rénovation des tourelles de la synagogue 

 

- Ecoles 

 



• lettre de Mme Christelle SCHWARTZENBERGER de la FCPE concernant le décalage 

 des horaires entre l’école élémentaire et l’école maternelle : prévoir une réunion de      

 concertation avec l’ensemble des intervenants (directeurs d’écoles, inspecteur, directeur 

 du périscolaire et transporteur) 

• lettre de M. l’Inspecteur d’Académie concernant la réorganisation du réseau des classes 

 à l’école maternelle suite au succès inattendu de l’enseignement bilingue. 42 élèves sont 

 inscrits jusqu’à présent. Une rencontre est prévue avec M. BOHY, inspecteur  

 départemental de l’éducation nationale de l’arrondissement de Wissembourg et Madame 

 GUTH, directrice de l’école maternelle, lundi 19 mai 2008 à 9 heures. 

• contrat de territoire élaboré entre la communauté de communes du Soultzerland, la 

 communauté de communes du Hattgau et le Conseil Général du Bas-Rhin : chaque 

 commune membre des communautés de communes doit établir un plan pluriannuel sur 6 

 ans. 

- jusqu’au 15 juin : réunion des différentes commissions concernées 

- vendredi 20 juin au soir : séminaire de finalisation 

- remise à la communauté de communes du Soultzerland avant le 30 juin 

 

• Rappel : cérémonie commémorative : jeudi 8 mai à 11 heures au monument aux morts 

 

• Proposition de visite des bâtiments communaux : samedi 7 juin 2008 à 9 heures 

 (commission projets et travaux) 

 

• La Société CEFA propose une visite de ses installations un samedi matin : proposition 

 28 juin 2008. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire clôt la séance à 22 h 30. 


